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DECISION  2023-621

Obiet : Attribution du marché n 23.PA.YD.054 : Déconslrucuon de la déchètenePierre de Montceuil à

Montreuil

LE PRESIDEN'I',

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organis'Ation territouale de la Répubhque;

Vu le Code généraldes collectivités territouales, et notamment ses artides L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubKcs Eerritorifiux et les conditlons d'exerdce des
compétences précédemment transférées aux établissetneats pubUcs de coopéiation interconununale à
ûscalitépropre existants au 31 décembre 2015 ;

Vule Code de la commande publique ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 lelaufàla métropole du Grand Paris et ûxantle pémnètre
de létablissementpublic territorlal dont le siège est àRomainvUle ,

Vu l'ajrrêté a 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxant les statuts de l'Êtablissement pubUc terntorifll Est
Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EFT en matière de gestion des déchets ménagers et assimilés,

Vu la délibéiatlonn°2021-09-28-3 du Conseil de temtotrc du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobie 2021)

portant délégatioade compétences au Présidentpour prendre toute déusion concernant la prépaj'aùon,la

passarion, Fexécution et le règlementdes marchés et des accotds-cadres ;

Vu Favis d'appel pubHc a la concurrence transtnis pour pubUcation au Parisien le 20 juin 2023 ,

Vu le dossler de consultation transmis pour publication sur le profil d'acheteui le 20 jiiin 2023 ;

Considérant la nécessitéde conclure un marché lektif à la déconstrucùonde la déchèteriePierre de

Montreuil àMontreml.

Considcrant que l'entreprise PRENHfS a proposél'offre économiquemenî la plus avîintîigeuse eu égîird aux
critèies définis dans les documents de la consultation.

DECIDE

Article 1 : DE SIGNER le marché n°23.PA.VD.054 : Déconstrucuon de la déchêteriePieire de

Montteuil àMontreuil avec l'entrepnsc PRENFt'S dont le siègesocial du mandataire est situéau 110, avenue

Gabriel Péri - 94240 L PiAY-LES-ROSES, pour un montant décomposécomme suit :

Poui un montant global et forfiUtaire de 98 678 €HT soit 118 413,60 €TTC.

Pour im montant de cominande, sur la duréetotale du marché, compris entre les seuils suiv'ants :
• Seuil mininium : sans tTiinùrLUiTi €HT
• Seuûmaximum : 40 000 €HT
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Article 2 : DE PRECISER que le marché est conclu poui une durée de six mois fen'ne àcomptei de

sa notification.

Atticle_3 : DE PRECISER qiie k dépense serîi unpurcc au budger prmcipal cle !'année 2023 et

smvantes.

Article 4 : D'INDIQUER qu'ampliïidon de la présentedécisionseia adressée àMonsieur le Prétetet

Monsieur le Trésorier, et mscute au registre des actes cle l'établissement.

Fait àRomainviUe

çlectroniqu^gia^^lgjPatrice BESSAC

^ signature
éLÊcésideTrTti' EsTE n se m b 1 e

Le Prêsidentcertifie, sous sa responsabîUté, ie caractèreexécutoirede la présentedécîîionet informe que celle-ci pcut faire 1 objet d un recouts pour
excès de pauvoir devant le tribunal administratif de 93 tOO- Montreuil dans le délai de deux muis àcompter de la noti&cation ou de la publicauon
de l'ncre.
l^e u-ibunaiadmuustiatifpeiitétre saisi p.ir l'applicatiun uiform.iû^tie l'eleri.'cuurs citoiens. acce^sibif par le iite mt['rnet-;v-&-^'.te;ereso^i£.&
PubUcmon: 15-/|of2û?3
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